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Préfecture Aveyron

12-2023-05-03-00004

Arrêté ordonnant le paiement d�une astreinte

journalière à l�encontre de la société COGRA,

dont le siège social est situé Zone de Gardès,

48000 Mende, pour son installation de  SEVERAC

D'AVEYRON (12)
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UNITÉ INTER-DÉPARTEMENTALE TARN-AVEYRON

Arrêté préfectoral n°                                                                   du 03 mai 2023
ordonnant le paiement d’une astreinte journalière pris en application de l’article L. 171-8 du
code de l’environnement à l’encontre de la société COGRA, dont le siège social est situé Zone
de Gardès, 48000 Mende, pour son installation de  SEVERAC D'AVEYRON (12)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5 ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à  
Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2013004 du 02  juillet  2013  autorisant  la  société  COGRA,  à  exercer  sur  le
territoire de la commune de SEVERAC D'AVEYRON, au lieu-dit  « Les MARTELIEZ »,  des activités
relevant de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° 12-2022-05-06-00004 du 6 mai 2022 pris à l’encontre de la
société COGRA  de respecter les dispositions des articles 2.1.1 et 3.1.1 de l’arrêté du 2 juillet 2013
susvisé ; 

Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées daté du 30 mars 2023 transmis à l’exploitant par
courrier recommandé avec accusé de réception le 3 avril 2023 conformément aux articles L. 171-6 et
L. 514-5 du code de l’environnement ;

Vu les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 19 avril 2023 par la DREAL-UID 
Tarn-Aveyron ;

Considérant que la société COGRA a été mise en demeure par l’arrêté préfectoral du 6 mai 2022, de
respecter les dispositions susvisées ;

Considérant que lors de l’inspection du 15 mars 2023, l’inspection des installations classées a constaté que
l’exploitant n’avait proposé ni mis en œuvre aucune mesure corrective permettant de limiter les émissions
de poussières constatées lors de l’inspection du 22 mars 2022 ;

Considérant que  lors  de  cette  même  inspection,  il  a  été  constaté  que  la  bâche  positionnée  sur  le
convoyeur en sortie du broyeur humide, pourtant en place depuis plusieurs années, a été retirée au cours
de l’été 2022 à l’occasion de travaux sur le convoyeur et que cette bâche n’a toujours pas été réinstallée
malgré un devis datant de septembre 2022 ;

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement 

d’Occitanie
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Considérant que l’absence de cette bâche aggrave les émissions de poussières dans l’environnement ;

Considérant que ces manquements constituent une atteinte aux intérêts protégés dans la mesure où les
poussières émises génèrent des inconvénients pour la commodité et du voisinage ;

Considérant que ce non-respect constitue un manquement caractérisé à la mise en demeure susvisée ;

Considérant que l’article L.171-8 du Code de l’environnement dispose que l'autorité administrative peut
ordonner  le  paiement  d'une  astreinte  journalière  au  plus  égale  à  1  500  €  applicable  à  partir  de  la
notification de la décision la fixant et jusqu’à satisfaction de la mesure ordonnée ;

Considérant  dès lors qu’il y a lieu de rendre redevable la société COGRA du paiement d’une astreinte
journalière de 200 € conformément aux dispositions de l’article L.171-8, jusqu'à l'exécution complète des
conditions imposées par l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 6 mai 2022 susvisé ;

Considérant le gain réalisé par l’exploitant du fait de l'absence de mise en œuvre de toutes les mesures
nécessaires à la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron.

- A R R E T E -

Article 1  er     – Astreinte journalière  

La société COGRA est rendue redevable d’une astreinte d’un montant journalier de 200 € (deux cents
euros) jusqu’à satisfaction des dispositions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral de mise en demeure du
6 mai 2022 sus-visé.

Le recouvrement de l’astreinte prend effet à  compter de la date de notification à l’exploitant du
présent arrêté.

L’astreinte peut être liquidée partiellement ou complètement par arrêté préfectoral.

Article 2 – Mise en œuvre et  recouvrement de l’astreinte journalière

Le recouvrement de l’astreinte objet de l’article 1 supra sera subordonné à des inspections réalisées dans le
cadre de la levée de la non-conformité objet de l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° 12-2022-05-06-
00004 du 6 mai 2022.

Article 3 – Délais et voies de recours

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif de Toulouse soit par
voie postale (68, rue Raymond IV, BP7007, 31068 Toulouse Cedex 07), soit par Télérecours accessible à
l’adresse suivante : www.telerecours.fr :

1° Par l’exploitant dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée,

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.
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Article 4 -  Information des tiers

Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de Viviez pour y être consultée par toute
personne intéressée.

Article 5 – Exécution et ampliation

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et  du logement Occitanie,  le  maire de la commune de SEVERAC D'AVEYRON sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Aveyron  et  notifié  à  la  société  COGRA  à  SEVERAC
D'AVEYRON. 

Une copie sera adressée au maire de SEVERAC D'AVEYRON.

Charles GUISTI
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Préfecture Aveyron

12-2023-05-03-00005

Arrêté portant mise en demeure, pris en

application de l�article L. 171-8 du code de

l�environnement, à l�encontre de la société
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UNITÉ INTER-DÉPARTEMENTALE TARN-AVEYRON

Arrêté préfectoral de mise en demeure n° du 03 mai 2023

 pris en application de l’article L. 171-8 du code de l’environnement à l’encontre de la société
COGRA, pour son installation de  SEVERAC D'AVEYRON (12)

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5 ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles GIUSTI en qualité de préfet de 
l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à  
Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2013004 du 02 juillet  2013 autorisant  la  société COGRA,  à exercer  sur  le  
territoire de la commune de  SEVERAC D'AVEYRON, au lieu-dit « Les MARTELIEZ », des activités
relevant de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’article  4.3.3  de  l’arrêté  préfectoral  du  2  juillet  2013,  susvisé  qui  dispose :  « Les  eaux  pluviales
susceptibles  d’être  polluées,  notamment  par  ruissellement  sur  les  aires  de  stationnement,  de
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par le dispositif de
traitement prévu dans le dossier de demande pour traiter les polluants en présence.

En particulier, les eaux de ruissellement des voiries et des parkings sont traitées par des préfiltres à 
particules  de  200  m  équipant  tous  les  regards  d'eaux  pluviales  puis  par  un  séparateur  µ
d'hydrocarbures,  et  acheminées  vers  le  bassin  de  rétention  étanche  de  1200  m³  de  la  zone  
d'activités, situé au Sud du site»

Vu l’article 4.3.6.1 de l’arrêté préfectoral  du 2 juillet 2013, susvisé qui dispose :  «  Sur l'ouvrage de rejet n° 
1 (eaux pluviales des voiries et parkings) est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluant…).

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute 
sécurité.  Toutes  les  dispositions  doivent  également  être  prises  pour  faciliter  les  interventions  
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées »

Vu l’article 9.2.2 de l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2013, susvisé qui dispose qu’une surveillance annuelle 
est réalisée par l’exploitant sur tous les paramètres définis à l’article 4.3.11 de cet arrêté ;
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Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées du 30 mars 2023 transmis à l’exploitant par
courrier recommandé avec accusé de réception en date du 3 avril 2023, conformément aux articles L.
171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ;

Vu les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 19 avril 2023;

Considérant que lors de la visite en date du 15 mars 2023, l’inspection des installations classées a constaté
que :

• les  dispositions  relatives  à  la  gestion  des  eaux  pluviales  n’étaient  pas  respectées :  maille  des
préfiltres insuffisante, absence du séparateur d’hydrocarbures avant rejet des eaux provenant des
zones de stockage dans le bassin de la zone artisanale,

• que l’ouvrage de rejet n°1 n’est pas pourvu d’un point de prélèvement d’échantillons,

• qu’aucune analyse des rejets des eaux pluviales n’a été effectuée depuis la mise en exploitation du
site.

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 4.3.3, 4.3.6.1 et
9.2.2 de l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2013 susvisé ;

Considérant que ces manquements constituent une atteinte aux intérêts protégés dans la mesure où les
rejets émis peuvent générer des inconvénients pour la gestion des eaux pluviales de la zone artisanale ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l’article
L. 171-8  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  société  COGRA  de  respecter  les
prescriptions des articles 4.3.3, 4.3.6.1 et 9.2.2 de l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2013 susvisé ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron.

– - A R R E T E -

Article 1  er   – Mise en demeure  
La société COGRA, dont le siège social  est situé  Zone de GARDES, 48000 MENDE, exploitant une
installation de production de granulés de bois sur la commune de  SEVERAC D'AVEYRON, est mise en
demeure de respecter :

• dans un délai de 6 mois, les dispositions des articles 4.3.3 et 4.3.6.1 de l’arrêté d’autorisation
d’exploiter du 02 juillet 2013 susvisé ;

• dans un délai de 8 mois, les dispositions de l’article 9.2.2 de l’arrêté d’autorisation d’exploiter du
02 juillet 2013 susvisé.

Article 2 – Sanctions et poursuites pénales  
En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans les délais prévus par ce
même article, des sanctions seront arrêtées, indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être
engagées à l’encontre de l’exploitant conformément à l’article L. 171-8 du code de l’environnement. 

Article 3 - Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif de Toulouse soit par
voie postale (68, rue Raymond IV, BP7007, 31068 Toulouse Cedex 07), soit par Télérecours accessible à
l’adresse suivante : www.telerecours.fr :
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1° Par l’exploitant dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée,

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article 4     : Information des tiers  
Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de SEVERAC D'AVEYRON pour y être
consultée par toute personne intéressée.

Conformément à la réglementation en vigueur, cet arrêté sera aussi publié sur le site internet de la
préfecture de l’Aveyron pendant une durée minimale de deux mois.

Article 5 - Exécution et ampliation
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Occitanie, le maire de la commune de  SEVERAC D'AVEYRON sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Aveyron  et  notifié  à  la  société  COGRA  à   SEVERAC
D'AVEYRON. 

Une copie sera adressée au maire de  SEVERAC D'AVEYRON.

Charles GIUSTI
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SERVICE DES SÉCURITÉS
SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°

Objet : Agrément pour les formations aux premiers secours (renouvellement)
Comité de l’Union Générale Sportive de l'Enseignement Libre du département
de l'Aveyron. (UGSEL 12) 

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure ;
VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers se-
cours ;
VU le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI, préfet de l'Aveyron ;
VU l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément

1/2

Direction des Services du Cabinet

Préfecture de l’Aveyron
CS 73 114
12 031 RODEZ CEDEX 9
Tél : 05 65 75 71 71
Mèl : prefecture@aveyron.gouv.fr
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pour les formations aux premiers secours ;
VU l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civique de niveau 1 » ;
VU l’arrêté ministériel du 29 novembre 2010 modifié portant agrément du comité de l'Union Géné-
rale Sportive de l'Enseignement Libre pour les formations aux premiers secours » ;
VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention
et secours civiques » ;
VU l’arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine
des premiers secours ;
VU l’arrêté préfectoral du 13 février 2023 portant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON,
directeur des services du cabinet ;
VU la demande du 16 mars 2023 présentée par la Présidente du comité UGSEL Aveyron ;
Sur proposition du directeur des services du cabinet ;

 - A R R E T E -

Art  icle  1  :   Le  comité  UGSEL  Aveyron est  agréé  au  niveau  départemental  pour  assurer  les
formations initiales et continues au secourisme, citées ci-dessous :

- prévention et secours civique de niveau 1 (PSC1) ;
- pédagogie appliquée à l’emploi  de formateur  en prévention et  secours civique (PAE FPSC)

associée ou non à la pédagogie initiale et commune de formateur (PIC F) ;

La faculté de dispenser cette unité d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision
d’agrément,  en  cours  de  validité,  de  son  référentiel  interne  de  formation  et  de  certification,
délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

Article 2     :    L'agrément est accordé pour une durée de deux ans, sous réserve de renouvellement
de l’affiliation à  l'Union Générale Sportive de l'Enseignement Libre. Il peut être retiré en cas de
non-respect des dispositions de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

Article 3     :   L'arrêté préfectoral n°12-2021-05-04-00001 du 4 mai 2021 portant agrément  pour les
formations aux premiers secours du comité UGSEL Aveyron est abrogé.

Article 4     :    Le directeur des services du cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture et notifié à la Présidente  du comité
UGSEL Aveyron.

Fait à Rodez, le 4 mai 2023

Pour le Préfet et par délégation,
le directeur adjoint des services du cabinet

Maxandre PAURON
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